
L'employeur peut-il notifier un refus de congé oralement ?

Réponse courte

L'employeur peut notifier un refus de congé oralement, car le Code du travail luxembourgeois n'impose pas

expressément la forme écrite pour cette notification. Toutefois, cette pratique est déconseillée.

Il est fortement recommandé de notifier tout refus de congé par écrit, afin de garantir la preuve de la décision en cas

de contestation et de sécuriser la position de l'employeur en cas de litige. L'absence de notification écrite fragilise la

preuve du refus et peut entraîner des difficultés juridiques.

Définition

Le refus de congé désigne la décision de l'employeur de ne pas accorder à un salarié la période de congé

sollicitée, qu'il s'agisse du congé légal payé, du congé extraordinaire ou de tout autre congé prévu par la loi ou la

convention collective. Cette décision intervient généralement à la suite d'une demande formelle du salarié et doit

respecter les règles de procédure et de fond prévues par le Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il refuser un congé oralement au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut notifier un refus de congé oralement car le Code du travail luxembourgeois n'impose pas expressément la forme
écrite. Cependant, cette pratique est fortement déconseillée car elle fragilise la preuve du refus en cas de contestation et peut entraîner
des difficultés juridiques.

Pourquoi faut-il notifier un refus de congé par écrit ?

La notification écrite du refus de congé est recommandée pour garantir la preuve de la décision en cas de contestation devant le tribunal
du travail. L'écrit (courriel, lettre recommandée ou remise en main propre) constitue un moyen de preuve fiable et opposable,
contrairement à la notification orale qui expose l'employeur à des difficultés probatoires.

Que risque l'employeur s'il ne notifie pas le refus de congé par écrit ?

Sans notification écrite, l'employeur s'expose à des difficultés probatoires en cas de litige. Le salarié pourrait prétendre ne pas avoir été
informé du refus et s'absenter, rendant contestables d'éventuelles sanctions disciplinaires. La jurisprudence luxembourgeoise considère
que la preuve du refus incombe à l'employeur.

Quelles sont les conditions pour refuser légalement un congé au Luxembourg ?

L'employeur peut refuser un congé s'il est justifié par des nécessités de service, des impératifs de fonctionnement de l'entreprise ou des
motifs légitimes prévus par la loi ou la convention collective. Le refus ne doit pas être arbitraire ou discriminatoire, et l'employeur doit
veiller à ce que le salarié puisse bénéficier de l'intégralité de ses droits à congé sur l'année de référence.
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Conditions d’exercice

L'employeur dispose d'un pouvoir d'organisation lui permettant de refuser une demande de congé, sous réserve du

respect des droits fondamentaux du salarié et des délais de préavis. Le refus doit être justifié par des nécessités de

service, des impératifs de fonctionnement de l'entreprise ou des motifs légitimes prévus par la loi ou la convention

collective applicable. L'arbitraire ou la discrimination dans le refus sont prohibés. En cas de refus, l'employeur doit

veiller à ce que le salarié puisse néanmoins bénéficier de l'intégralité de ses droits à congé sur l'année de référence.

Modalités pratiques

Le Code du travail luxembourgeois n'impose pas expressément la forme écrite pour la notification du refus de congé.

Toutefois, la jurisprudence nationale et la pratique recommandent fortement la notification écrite, afin de garantir la

preuve de la décision en cas de contestation ultérieure. Une notification orale, bien que juridiquement possible,

expose l'employeur à des difficultés probatoires en cas de litige devant le tribunal du travail. L'écrit (courriel, lettre

recommandée ou remise en main propre contre décharge) constitue un moyen de preuve fiable et opposable. En

l'absence de notification écrite, le salarié pourrait prétendre ne pas avoir été informé du refus et s'absenter, ce qui

pourrait entraîner des conséquences disciplinaires contestables.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de systématiquement notifier par écrit tout refus de congé, en précisant les motifs

du refus et, le cas échéant, les alternatives proposées (modification des dates, report du congé). Cette pratique

permet de prévenir les contestations et de démontrer le respect des obligations légales et conventionnelles.

L'employeur doit également conserver une copie de la notification dans le dossier individuel du salarié. En cas de

refus, il est conseillé d'informer le salarié dans un délai raisonnable, afin de lui permettre de réorganiser ses projets

personnels et d'éviter tout préjudice. La transparence et la traçabilité des décisions renforcent la sécurité juridique de

l'employeur.

Cadre juridique

La gestion des congés payés est régie par les articles L.233-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois. Le

droit à congé est d'ordre public et toute limitation doit être justifiée par des motifs sérieux. La jurisprudence

luxembourgeoise considère que la preuve du refus incombe à l'employeur en cas de contestation. L'absence de

notification écrite peut être préjudiciable à l'employeur, notamment en cas de litige relatif à une absence injustifiée ou

à une sanction disciplinaire. Les conventions collectives peuvent prévoir des modalités spécifiques de demande et de

refus de congé, qui s'imposent à l'employeur.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/01-0012/dans-quels-cas-l-employeur-peut-il-refuser-une-demande-de-conge/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1


L'absence de notification écrite du refus de congé fragilise la position de l'employeur en cas de litige. Il est donc fortement conseillé de

formaliser par écrit toute décision de refus, en précisant les motifs et en conservant la preuve de la communication au salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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